
Diplôme initial en langue française DILF
CATEGORIE : B

Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification
Le DILF est un diplôme du ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche, validant un premier niveau de maîtrise du français (niveau A1.1, subdivision du niveau A1 du
Cadre européen commun de référence pour les langues du Conseil de l'Europe).

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
aucun

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la
certification :
Spécifique : Services à la personne et à la collectivité -

Formation initiale et continue

reconnaissance d'un niveau de français (A1.1) harmonisé sur les
niveaux du cadre européen commun de référence pour les langues

(CECRL) du Conseil de l’Europe)

Code(s) NAF : 85.42Z
Code(s) NSF : 100

Code(s) ROME : K2111
Formacode : 15254

Date de création de la certification : 19/12/2006
Mots clés : Evaluation ,

Formation initiale minimale obligatoire ,
FRANCAIS , Français Langue Etrangère

Identification
Identifiant : 1702

Version du : 22/03/2016

Références
Consensus, reconnaissance ou
recommandation :
Formalisé :

arrêté du 20/12/2006
décret du 19/12/2006

Non formalisé :
DGLFLF, ministère de la
Culture et de la
communication
ministère du Travail, de
l’emploi et de la
cohésion sociale

Norme(s) associée(s) :
—

Descriptif général des compétences constituant la certification
Le DILF repose sur des savoirs, des savoir-faire, des savoir être et des
savoir apprendre, présents dans la compétence à communiquer
langagièrement sur les plans linguistique, sociolinguistique et
pragmatique. La mise en œuvre de cette compétence dans la
réalisation d'activités langagières variées peut relever , à l’oral comme
à l’écrit, de la compréhension, de l'expression et de l'interaction.
Ce schéma a conditionné l'élaboration du DILF qui évalue les quatre
compétences langagières (réception orale, réception écrite, production
orale, production écrite), donnant, en raison du niveau évalué (A1.1),
une place prépondérante à la réception et à l'expression orales.

Public visé par la
certification

Grands débutants en
français langue
étrangère âgés de 16
ans minimum

Commission nationale de la certification professionnelle
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http://www.ciep.fr/sites/default/files/migration/dilf/docs/arrete_DILF.pdf
http://www.ciep.fr/sites/default/files/migration/dilf/docs/decret_DILF.pdf
http://www.ciep.fr/dilf


Modalités générales
aucune

Liens avec le développement durable
Aucun

Valeur ajoutée pour la mobilité professionnelle et l'emploi

Evaluation / certification

Pour l'individu
Reconnaissance  personnelle, professionnelle et
sociale

Pour l'entité utilisatrice
enouvellement du titre de séjour pour les candidats
signataires du Contrat d'accueil et d'intégration (CAI)
géré par l'Office français de l'immigration et de
l'intégration
(http://www.ofii.fr/tests_197/que_se_passe-t-
il_a_l_issue_de_cette_formation_1040.html)

Pré-requis
Ce diplôme peut être proposé à tous les publics relevant d’un niveau
minimal de compétence en français : grands débutants en français
langue étrangère et nouveaux arrivants en France, souvent peu ou mal
scolarisés dans leurs pays, parfois non lecteurs et /ou non scripteurs.
Les candidats au DILF doivent être âgés de seize ans au moins à la
date de la première épreuve.

Compétences évaluées
Le DILF évalue les quatre compétences langagières :
1 - réception orale : comprendre une annonce publique / comprendre
une indication simple /  comprendre des instructions simples /
comprendre une information chiffrée, comprendre l'heure
Durée : 25 minutes / 35 points
2 - réception écrite : identifier la signalétique / comprendre des
instructions simples / comprendre des informations de base /
comprendre des informations chiffrées / reconnaître la nature et la
fonction d'écrits simples
Durée : 25 minutes / 15 points
3 - Production orale : entretien avec le jury et activités d'expression :
Durée : 10 minutes / 35 points
4 - Production écrite : recopier une adresse, un numéro de téléphone /
noter un numéro, un prix, une date / compléter un formulaire / laisser
un message simple
Durée : 15 minutes / 15 points

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux
de formation de 1969)
Le DILF valide le niveau A1.1, subdivision du niveau A1 du Cadre
européen commun de référence pour les langues.

Centre(s) de
passage/certification

187 centres agréés sur
toute la France

Commission nationale de la certification professionnelle
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Plus d'informations
Statistiques
22 358 candidats reçus en 2014 sur 26 872 candidats inscrits

Autres sources d'information
http://www.ciep.fr/dilf

La validité est Permanente

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
un diplôme sécurisé + un relevé de notes

Commission nationale de la certification professionnelle
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http://www.ciep.fr/dilf
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